
PREFET DE LA REUNION

Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Service de l'alimentation
 

ARRÊTE PRÉFECTORAL N° 2015 – 1263 consolidé

portant  sur des mesures visant à éviter l'introduction et la propagation à La Réunion de
Xylella fastidiosa (Wells et al.)

Le Préfet de La Réunion,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concernant les mesures de
protection contre l'introduction dans la Communauté d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux 
produits végétaux et contre leur propagation à l'intérieur de la Communauté ;

Vu la décision d'exécution 2015/789 de la Commission du 18 mai 2015 relative à des mesures 
visant à éviter l'introduction et la propagation dans l'Union de Xylella fastidiosa (Wells et al.) ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment son livre II ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de M. Dominique SORAIN, préfet de la région 
Réunion, préfet de La Réunion ;

Vu l'arrêté du 24 mai 2006 modifié relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux 
et autres objets ;

Vu l'arrêté préfectoral n°156-2015 du 4 février 2015 portant délégation de signature à Monsieur
Maurice BARATE, Secrétaire Général de la Préfecture de La Réunion ;

Vu l'arrêté préfectoral 2011-1479 du 30 septembre 2011 relatif aux conditions phytosanitaires 
requises pour l’introduction de végétaux et de produits végétaux à la Réunion 

Considérant que :

1 )  Considérant que l'introduction, à La Réunion, de la bactérie Xylella fastidiosa , classée en 
organisme nuisible, pourrait causer un préjudice grave et irrémédiable aux cultures fruitières 
tempérées (pêche, prune …), aux cultures d'agrumes, ainsi qu’aux cultures  de vigne, de café et de 
certaines poaceae (famille dont fait partie la canne à sucre) ;

2)  Considérant que la bactérie Xylella fastidiosa dispose d'un potentiel de nuisibilité pouvant 
affecter plus de 300 espèces végétales appartenant à 60 familles botaniques différentes ;



3)  Considérant que la bactérie Xylella fastidiosa a été identifiée en 2013 en Italie et menace les 
cultures d'olivier et d'agrumes en Europe ;

4)  Considérant que le flux important  des importations de végétaux destinés à la plantation en 
provenance de l'Union Européenne et de pays tiers non indemnes, et notamment de  Taïwan, 
augmente le risque d'introduction de Xylella fastidiosa  à La Réunion .

5)  Considérant qu'il est rendu nécessaire d'empêcher l'introduction de la bactérie Xylella fastidiosa 
sur le territoire de l’île de La Réunion 

Sur proposition de Monsieur Louis BIANNIC, Directeur de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de La Réunion ;

A R R E T E :

Article 1er :

Tous les végétaux hôtes de Xylella fastidiosa listés en annexe 1, quelle que soit leur forme (jeune ou
finie), à l'exception des fruits et des semences, provenant des pays reconnus contaminés par la 
bactérie Xylella fastidiosa ou de statut inconnu, et visés à l'annexe 2 (liste de l'OEPP) sont interdits 
à l’introduction sur le territoire de La Réunion.

Article 2     :

Les végétaux hôtes de Xylella fastidiosa listés en annexe 1 et provenant d'Allemagne, d'Espagne, de
Suisse ou de France métropolitaine ne peuvent être introduits à La Réunion que s’ils respectent
l’une des deux conditions suivantes :

a)  Dans le cas où les végétaux sont soumis  à un passeport  phytosanitaire  européen prenant en
compte le risque lié à cette bactérie, le numéro de passeport phytosanitaire doit être reporté sur le
certificat phytosanitaire d'origine (CPO).
b) Dans le  cas  où les végétaux ne sont  pas soumis  à un passeport  phytosanitaire  européen, ils
doivent provenir d’une pépinière agréée, contrôlée par les services officiels, et déclarée indemne de
Xylella fastidiosa. Cette mention doit figurer sur le CPO.

Article 3     : 

Les végétaux hôtes de Xylella fastidiosa listés en annexe 1, à l'exception des fruits et des semences,
en provenance de pays indemnes de  Xylella fastidiosa  et destinés à la vente directe doivent faire
l'objet d'une traçabilité précise et individuelle : l’origine doit figurer sur le CPO et sur une étiquette
inamovible fixée sur le plant, ou à travers tout autre système d'effet équivalent, notamment lorsque
les plants sont trop petits ou présentés groupés dans une structure de type alvéolée.

Les plants ne respectant pas ces dispositions, de même que les plants dont la mention d'origine
indique  une provenance  de  pays  reconnus  comme contaminés  par  l’organisation  européenne et
méditerranéenne pour  la  protection  des  plantes  (OEPP),  feront  l'objet  des  mesures  prévues  par
l'article 6 du présent arrêté.

sigrid.von.norsinski
Notiz
Die Einfuhr aller Wirtspflanzen von Xylella fastidiosa, die im Anhang 1 aufgeführt sind (sowohl Jungpflanzen als auch Fertigware), mit Ausnahme von Früchten und Samen, mit Herkunft aus LÄndern, die als Befallsländer für Xylella fastidiosa anerkannt sind oder deren Status unbekannt ist und die im Anhang 2 aufgeführt sind (EPPO-Liste), dürfen nicht in das Staatsgebiet von Reunion eingeführt werden.

sigrid.von.norsinski
Notiz
Einfuhrverbot für Pflanzen, außer Früchte und Samen, aus Deutschland, Spanien, Schweiz oder Frankreich 

sigrid.von.norsinski
Notiz
Wirtspflanzen gemäß Anhang I, außer Früchte und Samen, mit Herkunft aus befallsfreien Ländern, die für den Direktverkauf bestimmt sind, gestatten eine Rückverfolgung: Ursprungsangabe auf dem PGZ und auf einem Etikett, das fest an der Pflanze bestestigt ist.  Bei Verletzung dieser Vorschriften werden Maßnahmen gemäß Artikel 6 ergriffen.



Article 4     :

Les végétaux, autres que les espèces  hôtes de Xylella fastidiosa, à l'exception des fruits et des 
semences, en provenance de pays ou de zones non reconnus indemnes, ne pourront être introduits à 
La Réunion que s'ils ont subi un traitement insecticide, avec un produit phytosanitaire autorisé pour 
cet usage, mentionné sur le CPO, et actif sur les cicadelideae et les cercopidae.

Article 5     :

Les prescriptions de cet arrêté s'ajoutent aux prescriptions de  l'arrêté 2011-1479 du 30 septembre 
2011 modifié susvisé et n'y portent pas préjudice, notamment concernant l'annexe III dudit arrêté, 
qui concerne les végétaux interdits à La Réunion de toute origine.

Article 6 : 

Les dispositions du présent arrêté seront contrôlées par les agents habilités par les articles L.205-1
et L.250-2 du code rural et de la pêche maritime et tout autre agent habilité par ce code. Le non-
respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  pourra  conduire  aux  mesures  administratives,
indépendamment des poursuites pénales, prévues au livre II du code rural et de la pêche maritime.

Le cas échéant, lors des contrôles, les agents habilités pourront prendre des mesures de mise en
observation de certains végétaux hôtes (consignation chez le destinataire),  qu’ils  estimeront  à
risque particulier au regard de la bactérie Xylella fastidiosa.

Article 7     :

Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  La  Réunion,  Monsieur  le  Directeur  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de La Réunion, Monsieur le Directeur régional des
douanes et des droits indirects de La Réunion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

sigrid.von.norsinski
Notiz
Andere als Wirtspflanzen von X. fastidiosa, außer Früchte und Samen, aus Ländern, die nicht als befallsfrei anerkannt sind, dürfen nur eingeführt werden, wenn sie mit einem für diesem Zweck anerkannten und gegen Cicadelideae und Cercopidae wirksamen Insektizid behandelt wurden. Angabe der Behandlung im PGZ.

sigrid.von.norsinski
Notiz
Die Vorschriften dieses Beschlusses gelten zusätzlich zu Beschluss 2011/1479.
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